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La Communauté  de Communes du Pays de Fala ise s ’est  engagée,  depu is  1996,  dans un programme de 

gest ion des  déchets  ménagers a f in  de  sat is fa i re  les obl iga t ions légales concernant  notamment le  recyc lage 
des déchets ménagers et  le  t ra i tement  des déchets rés iduels .  Les ob ject i fs  sont  à la  fo is  de  l imi ter  les 
quant i tés  de déchets  à  é l iminer ,  de  rédui re  leur  caractère pol luant  et  d ’ob teni r  des  déchets rés iduels  
u l t imes pouvant  êt re reçus dans les ins ta l la t ions de t ra i tement .   

 
Cela impl ique la mise  en œuvre de col lectes sélect ives pour cer ta ines catégor ies  te ls  que les  

embal lages ménagers,  mais  également  la  mise  en p lace de déchèter ies,  la  col lecte et  le  compostage des 
déchets ver ts ,  la  col lec te des Déchets d ’Equipements Elect r iques e t  Electroniques (D.E.E.E. ) ,  ce l les des 
Déchets  Dangereux  des  Ménages  (D.D.M.)  ou cel le  des  Déchets d ’Act iv i tés de  Soins  à  Risques Infec t ieux  
(D.A.S.R. I . )  pour les part icu l iers  en auto -soins.  La réglementat ion ,  notamment les d isposi t ions  prévues par 
le  p lan dépar temental  d ’é l iminat ion des déchets  ménagers et  ass imi lés du Calvados ,  rendent  obl igato i re la  
mise en p lace de cer ta ines de ces co l lec tes.  

 
Ains i ,  la  Communauté de Communes a  mis en p lace des points  recyc lage s t r ic tement  réservés à la  

col lecte sélec t ive des embal lages ménagers.  El le  a également  créé quatre déchèter ies a f in  de recuei l l i r  
cer ta ins déchets encombrants  e t  /  ou dangereux  des ménages .   

 
Le t r i  sé lect i f  concerne les embal lages ménagers  a ins i  que les journaux /  magazines et  car tonnet tes.  
 
L ’ensemble de ces  col lectes  suppose que chacun modi f ie  ses  compor tements et  adopte  de  nouvel les 

habi tudes en ret i rant  de sa poubel le t radi t ionnel le  tout  ce qui  peut  êt re recyc lé ou valo r isé.  I l  est  
absolument  nécessai re de mot iver  et  d ’ inc i ter  les personnes à prat iquer le  t r i  de leurs  déchets .  

 
Par  a i l leurs ,  le  respect  de l ’env i ronnement,  de  la salubr i té  et  de  la sécur i té  publ iques  nécess i te que 

certa ines règles é lémentai res soient  rappelées a f in  d ’ in i t ie r  un  comportement  responsable des  c i toyens.  
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SECTION 1 :  COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

ARTICLE 1  :  DEFINITION GENERALE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

Les déchets ménagers  e t  ass imi lés comprennent  s ix  catégor ies de déchets col lectés.  
a)  Les ordures ménagères au sens large ;  
b)  Les déchets encombrants  et  vo lumineux  d ’or ig ine ménagère ;  
c)  Les Déchets Dangereux des Ménages (D.D.M. )  ;  
d)  Les Déchets d ’Equipements Elect r iques e t  Electroniques (D.E.E.E. )  ;  
e)  Les Déchets d ’Act iv i tés  de Soins  à Risques  Infect ieux (D.A.S.R. I . )  pour  les part icu l iers  en 

auto-soins ;  
f )  Les déchets communaux provenant  des  espaces ver ts ,  du net to iement  des  voi r ies,  des 

fo i res et  des marchés.  

A) LES ORDURES MENAGERES AU SENS LARGE 

El les regroupent  deux  f ract ions.  
1)  La f raction résiduel le,  à savoir  :  

•  Les ordures rés iduel les des ménages ;  
•  Les déchets rés iduels  banals  provenant  des  établ issements  ar t isanaux  et  

commerc iaux ;  
•  Les déchets rés iduels  banals  p rovenant  des  écoles,  des  hôp i taux,  des  hospices,  e t  de 

tous les bâ t iments publ i cs .  
 

2)  La f raction recyclable ,  à savoir  :  
  Les embal lages  ménagers  :  

  Les boute i l les ,  pots  et  bocaux en ver re ;  
  Les boute i l les  et  f laconnages p last iques ;  
  Les boî tes  métal l iques ;  
  Les br iques  a l imentai res .  

  Les journaux,  magazines,  prospectus et  les car tonnet tes.  

B) LES DECHETS ENCOMBRANTS D’ORIGINE MENAGERE 

  Encombrants ou tout-venant  (v ieux mobi l ie r ,  matelas,…) hors  pneus usagés et  D.E.E.E.  ;  
  Les fer ra i l les  (hors D.E.E.E. )  ;  
  Les car tons  volumineux ;  
  Les déchets ver ts  ( tontes de pelouse,  ta i l les  de haies)  ;  
  Les déchets iner tes  (sab le,  ter re,  ca i l loux) .  

C) LES DECHETS DANGEREUX DES MENAGES (D.D.M.), anciennement Déchets Ménagers Spéciaux ,  à savoi r  :  

  Les produi ts  phytosani ta i res  ;  
  Les ac ides et  les bases  ;  
  Les peintu res et  so lvants  ;  
  Les bombes aérosols  ;  
  Les bat te r ies  ;  
  Les p i les  ;  
  Les hui les de  v idange  minérales ;  
  Les hui les a l imentai res  usagées.  

 

D) LES DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES (D.E.E.E.) 

Un D.E.E.E.  est  un  produi t  é lect r ique fonct ionnant  soi t  par  le  b ranchement d ’une pr ise  sur  le  secteur,  
so i t  avec une source  autonome (p i le ,  bat ter ie ) .  On d is t ingue 4 catégor ies de D.E.E.E. ,  à savo i r  :  
 Le Gros Electroménager  Fro id (GEM F)  :  ré f r igérateur ,  congélateur,  c l imat iseur f ixe ou mobi le ,  cave 
à v in… 
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 Le Gros Electroménager  Hors Fro id  (GEM HF)  :  
 Cuis ine :  cu is in ière,  four ,  hot te  aspi rante,  table de cuisson… ;  
 Chauf fage :  chauf fe-eau,  radia teur à bain d ’hui le ,  convecteur… ;  
 Lavage :  lave-vaissel le ,  lave- l inge,  sèche- l inge… 
 

 Les Pet i ts  Apparei ls  en  Mélange (PAM) :  apparei ls  de cuis ine,  bureaut ique/ info rmat ique (dont  les 
ord inateurs portables) ,  so ins/beauté,  entre t ien/ménage,  té lécommunicat ion,  lo is i rs ,  v idéo,  audio,  
jard iner ie,  br ico lage… 

 
 Les écrans (ECR) :  té lév is ion,  ord inateur,  min i te l… 

 
A ces 4 ca tégor ies,  s ’a joute les lampes à décharge (hors ampoules  à f i laments)  et  les néons usagés,  qui  

sont  également  considérés comme des D.E.E.E.  
 

E) LES DECHETS D’ACTIVITES DE SOINS A RISQUES INFECTIEUX (D.A.S.R.I.) 

I l  s ’agi t  des Déchets d ’Act iv i tés de Soins à  Risques Infect ieux produi ts  exc lus ivement par  des 
part icu l ie rs  en auto-soins (ser ingues,  a igui l les ,  lancet tes,  s ty los,  etc… hors sparadraps e t  cotons usagés).  
 

F) LES DECHETS COMMUNAUX PROVENANT DES ESPACES VERTS, DU NETTOIEMENT DES VOIRIES, DES 
FOIRES ET DES MARCHES 

  Tontes de  pelouse,  ta i l les  de haies,  feui l les  mortes,  f leurs  fanées ,  etc… ;  
  Déchets issus  du balayage des t rot to i rs  ;  
  Frui ts  e t  légumes pér imés.  
 
 

ARTICLE 2  :  LA FRACTION RESIDUELLE DES ORDURES MENAGERES 

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

La f ract ion rés iduel le  des ordures  ménagères est  const i tuée  des t ro is  catégor ies suivantes  :  
 
1) Les ordures ménagères résiduel les  p rovenant  des act iv i tés domest iques,  de la p répara t ion des 

a l iments et  du net to iement  normal  des habi tat ions et  bureaux,  débr is  de verre ou de vaissel le ,  ch i f fons,  
balayures et  rés idus d ivers déposés aux  heures  habi tuel les de col lecte ,  dans des sacs p last iques ou bacs 
roulants  p lacés devant  les immeubles ou à l ’ent rée des voies inaccess ib les aux camions.  Cet te catégor ie ne 
doi t  normalement pas conteni r  de matér iaux v isés dans la f ract ion  recyc lable.  

 
2) Les déchets  résiduels banals provenant des établ issements  art isanaux et  commerciaux  (aut res 

que des déchets  de fabr icat ion et  des embal lages recyc lables)  déposés  dans des réc ip ien ts  dans les mêmes 
condi t ions que les déchets des  habi tat ions  et  bureaux sous réserve  que les quant i tés p rodui tes  n ’entraînent  
pas de sugges t ions part i cu l ières de col lecte ou de t ra i tement .  

 
3) Les déchets ordinai res résiduels banals  provenant  des écoles,  hôpitaux,  hospices,  et  de tous 

les bâtiments publics ,  déposés dans des réc ip ients  ou  des sacs dans les mêmes condi t ions que les 
déchets des habi tat ions et  bureaux.  

B) CONDITIONS DE PRESENTATION ET DE COLLECTE 

Les personnes desserv ies par un serv ice de co l lecte sont  tenues de présenter  leurs déchets dans les 
condi t ions dé f in ies par a rrêté munic ipal  ou,  à défaut ,  par  le  p résent  règlement .  

C) PRODUITS NON ADMIS DANS LA FRACTION RESIDUELLE 

  Tout  déchet  dangereux ou pouvant  le  deveni r .  Ains i ,  les déchets ménagers présentés au serv ice de 
col lecte ne  doivent  conteni r  aucun produi t  ou  objet  suscept ib le d ’exploser,  d ’enf lammer les détr i tus  ou 
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d’a l térer  les réc ip ients ,  de b lesser les préposés chargés de l ’en lèvement des déchets ,  de const i tuer  des  
dangers ou une impossib i l i té  pra t ique pour leur  col lecte ou leur  t ra i tement .  

 
  Les dé tr i tus  pouvant  êt re b lessants doivent  êt re préalablement  enveloppés.  
 
  Les déchets encombrants  d ’or ig ine ménagère .  
 
  Les déchets issus d ’abat tages d ’animaux.  
 
  Les déchets  spéciaux  de l ’agr icu l tu re,  les déchets indus tr ie ls ,  et  les Déchets des  Act iv i tés de  Soins à 

Risques Infect ieux  (déchets anatomiques ou  infect ieux des é tabl issements hospi ta l iers  ou  ass imi lés ,  a ins i  
que ceux des part icu l ie rs ) .  Ceux-c i  re lèvent  de  la responsabi l i té  de leur  producteur  et  doivent  fa i re l ’ ob jet 
de c i rcui ts  de col lecte  spéci f iques.  

 
Les déchets  issus de  l ’assain issement  col lect i f  ou  non  col lect i f .  I ls  doivent  obl iga to i rement  êt re  

col lectés e t  t ra i tés  conformément aux d isposi t ions réglementai res  nat ionales e t  locales  découlan t  
notamment de la Loi  sur  l ’Eau du 30 décembre  2006.  

D) RECIPIENTS DE COLLECTE 

Les caractér is t iques des réc ip ients  dest inés à  la  f rac t ion rés iduel le  doivent  répondre aux condi t ions 
f ixées par  la  col lect iv i té  publ ique assurant  la  ges t ion du serv ice de  col lec te.  

 
Selon les modes de col lecte adoptés,  les réc ip ients  ut i l isés doivent  sat is fa i re  en par t icu l ier  aux 

prescr ipt ions suivantes  :  
 
  Les poubel les  :  

Les réc ip ien ts  doivent  êt re é tanches,  insonores,  munis  d ’un couverc le s ’opposant  à l ’accès des 
mouches,  rongeurs et  au tres animaux ,  et  const i tués en matér iaux d i f f ic i lement  in f lammables.  

 
  Les sacs :  

Les sacs ut i l isés pour la  présentat ion des ordures ménagères doivent  êt re en mat iè re p last ique et  
conformes aux normes en v igueur  (normes NF notamment) .  

 
Les sacs présentés doivent  pouvoi r  rés is ter  aux intempér ies et  doivent  ê t re fe rmés pour que tout  r isque 

d ’épandage des ordures soi t  écarté ,  même en cas de renversement  du sac.  A cet  ef fet ,  une hauteur  
suf f isante à par t i r  du bord supér ieur  du sac doi t  ê t re conservée l ib re de  tout  chargement.  

 
 
 
 
  Les bacs roulants :  

L’emplacement  des  bacs  roulants  ne doi t  présenter  aucun danger  pour les  autres usagers  lorsqu’ i ls  sont  
mis  sur  la  voie publ ique ( t rot to i r ) .  I ls  do ivent ,  en part icu l ie r ,  ê t re  p lacés à des  endroi ts  adaptés à leur  
déplacement par les  agents de col lec te en charge de leur  v idage .  

 
Dans les  cas où ces  bacs sont  ut i l isés à l ’ in tér ieur  des immeubles,  leurs condi t ions de manutent ion 

doivent  êt re  a isées  depuis  le  point  de  chute ou de rempl issage des  ordures ménagères  jusqu’à leurs sor t ies  
de l ’ immeuble et  n ’occas ionner aucune gène pour le  vois inage.  

 
  Les autres  types de récipients :  

Tout  au tre réc ip ient  que ceux évoqués précédemment est  formel lement  in terd i t .  

E) DISPOSITIONS CONCERNANT LES IMMEUBLES COLLECTIFS 

Dans les immeubles col lect i fs ,  les usagers doivent  déverser leurs ordures ménagères  rés iduel les dans 
les réc ip ients  p révus  à cet  ef fe t .  Ces  derniers  doivent  ê t re  insta l l és en quant i té  su f f isante,  par  les 
organismes de gest ion de ces immeubles ,  de  manière à  év i te r  leur  surcharge et  tout  éparpi l lement  des 
ordures ménagères.  
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F) ENTRETIEN DES RECIPIENTS 

Les réc ip ien ts  doivent  avoi r  une capaci té de s tockage suf f isante pour év i ter  tout  débordement entre 
deux v idages.  Le ne t toyage des réc ip ients  doi t  ê t re ef fectué de la façon suivante :  

 
•  Lorsqu’ i l  s ’ag i t  de  bacs col lect i fs  insta l lés à l ’ in tér ieur  des immeubles ,  des entrepr ises,  

des adminis t rat ions,  l ’en tret ien  incombe aux détenteurs des  bacs.  
•  Lorsqu’ i l  s ’agi t  de bacs indiv iduels ,  l ’en tret ien incombe aux part icu l ie rs .  
•  Lorsqu’ i l  s ’agi t  de bacs col lect i fs  insta l lés sur  la  voie publ ique et  fa isan t  of f ice de point  

de regroupement,  l ’en tre t ien incombe à la Communauté de  Communes.  
 
Pour mainteni r  ces bacs  en bon état  d ’ut i l isa t ion  et  de propre té,  des housses peuvent  êt re u t i l isées.  En 

outre,  i l  est  formel lement  in terd i t  de déposer des déchets en vrac  dans les bacs (col lec t i fs  comme 
indiv iduels) .  Ces dernie rs  doivent  ê t re mis en sac.  

G) PRESENTATION DE LA FRACTION RESIDUELLE EN VUE DE LEUR ENLEVEMENT PAR LE SERVICE DE 
COLLECTE 

La mise sur  la  voie pub l ique des réc ip ients ,  en  vue de leur  enlèvement  par le  serv ice de col lecte,  doi t  
s ’ef fectuer  la  vei l le  du  jour  de col lec te (maximum 12 heures  avant  la  co l lecte)  et  se lon les modal i tés f ixées 
par la  Communauté de  Communes.  Cet te opérat ion ne doi t  occas ionner n i  gène,  n i  insalubr i té  pour les  
usagers de  la voie publ ique et  le  vois inage.  Les contrevenants à  ces d isposi t ions sont  pass ib les  d ’amendes  
(voi r  d isposi t ions de « l ’ ar t ic le  4 du Décret  n°2007-1388 du 26 septembre 2007,  pr is  en appl icat ion de la lo i  
du 8 mars  2007 »  préc isées à la  sect ion 2,  ar t ic le 9,  du  présent  règ lement) .  

 
Placés sous leur  responsabi l i té ,  tou tes d isposi t ions doivent  êt re p r i ses par  les  responsables des 

réc ip ients  p résentés à la  col lecte pour êt re rentrés à l ’ issue de  cel le-c i .  

H) PROTECTION SANITAIRE EN COURS DE COLLECTE 

Les manipulat ions de réc ip ients  doivent  se fa i re  de manière à év i ter  la  d ispers ion,  la  soui l lure  des l ieux  
et  toute nuisance pour  l ’ env i ronnement immédia t .  

Le chi f fonnage es t  in te rd i t  à  toutes les phases de la col lecte ,  notamment  dans les réc ip ients  à ordures.  
Lorsque des réc ip ients  de grande capaci té sont  mis  à la  d isposi t ion des habi tants  en cer ta ins points ,  

leur  implantat ion,  leur  aménagement e t  leur  explo i tat ion doivent  êt re  réal isés de façon te l le  qu’ i l  n ’en 
résul te aucune gêne ou insalubr i té  pour le  vois inage et  que leur  ut i l isat ion puisse se fa i re commodément et 
sans danger .  

ARTICLE 3  :  LA FRACTION RECYCLABLE DES ORDURES MENAGERES 

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

Les habi tants  devront  t r ier  sé lec t ivement  la  f rac t ion recyc lable  des matér iaux suivants  et  donc  ne p lus 
les déposer  dans la  f rac t ion rés iduel le .  

 
  Les embal lages  ménagers  :  

  Les boute i l les ,  pots  et  bocaux en ver re ;  
  Les boute i l les  et  f laconnages p last iques  ;  
  Les boî tes  métal l iques ;  
  Les br iques  a l imentai res .  

 
  Les journaux,  magazines,  prospectus et  les car tonnet tes.  

B) CONDITIONS DE DEPOT 

La Communauté  de Communes a mis à d isposi t ion des usagers,  dans  toutes les communes adhérentes,  
un ou  p lus ieurs points  recyc lage composés  de  t ro is  types de  conteneurs  de  4,5  m³  s t r ic tement  réservés à  la  
col lecte sélec t ive de ces embal lages  ménagers.  En ef fet ,  i l  es t  in terd i t  d ’y  déposer des ordures  ménagères  
rés iduel les en mélange.  
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La col lecte sélect ive de  cet te f ract ion  recyc lable se fa i t  en vue de la valor isat ion  ou du  recyc lage des 
matér iaux a ins i  co l lectés.  

ARTICLE 4  :  DECHETS ENCOMBRANTS D’ORIGINE MENAGERE 

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

Les déchets encombrants  d ’or ig ine  ménagère se déf in issent  comme sui t  :  
  Encombrants ou tout-venant  (v ieux mobi l ier ,  matelas,…) hors pneus usagés et  

D.E.E.E.  ;  
  Les fer ra i l les  (hors D.E.E.E. )  ;  
  Les car tons  volumineux ;  
  Les déchets ver ts  ( tontes de pelouse,  ta i l les  de haies)  ;  
  Les déchets iner tes  (sab le,  ter re,  ca i l loux) .  

 
Outre les déchets encombrants  d ’o r ig ine ménagère,  la  Communauté de Communes peut  prendre en 

charge,  dans ses déchèter ies,  cer ta ins déchets industr ie ls  banals  ass imi lables à des déchets encombrants ,  
sous réserve que les condi t ions d ’apport  respectent  les règles f ixées  dans les règlements in tér ieurs des 
déchèter ies .  

B) CONDITIONS DE DEPOT 

Les déchets encombrants  d ’o r ig ine  ménagère  doivent  ê t re  déposés  dans  les  déchèter ies  de  la  
Communauté de Communes,  dans les  condi t ions  prévues par leurs règlements in té r ieurs de fonc t ionnement .  

Ains i ,  les  déchèter ies  de NORON-L’ABBAYE, de  SOULANGY,  du MESNIL-VILLEMENT et  de  
PERTHEVILLE-NERS, met tent  à d isposi t ion un ensemble de bennes et  de récupérateurs permettan t 
d ’apporte r ,  pendant  les horai res d ’ouvertu re,  de  nombreux déchets encombrants d ’o r ig ine ménagère,  mais  
auss i  pro fess ionnel le  sous cer ta ines condi t ions.  Les dépôts  en  déchèter ie  de ces déchets encombrants  
doivent  s ’ef fectuer dans  un s t r ic t  respec t  du règlement  in tér ieur  de chacune des déchèter ies val idé par la  
Communauté de Communes.  

 
L ’abandon de ces déchets sur  la  voie publ ique,  ou en  tout  aut re l ieu ,  est  in te rd i t .  Les cont revenants à 

ces d isposi t ions sont  pass ib les d ’amendes (vo i r  d isposi t ions  de  « l ’ar t ic le 4  du  Décret  du  26  septembre  
2007,  pr is  en  appl icat ion de  la  lo i  du  8 mars 2007 » préc isées  à  la  sect ion  2,  a r t ic le  9,  du  présent  
règlement ) .  

 

C) AUTRE MODE DE COLLECTE DES DECHETS ENCOMBRANTS 

Dans le cas  où  un serv ice de col lecte  au porte-à-porte de  déchets encombrants  est  maintenu par une 
munic ipal i té ,  la  présentat ion sur  la  voie pub l ique des déchets encombrants  d ’or ig ine ménagère do i t  
s ’ef fectuer conformément aux prescr ipt ions fourn ies par l ’autor i té  munic ipale.  

 
Ains i ,  pour les habi tants  de la commune de Fala ise,  outre l es déchèter ies,  une col lecte des déchets  

encombrants  est  prévue,  par  les  serv ices munic ipaux,  chaque premier  jeudi  du  mois .  Les déchets  
encombrants  doivent  êt re déposés,  au p lus tôt ,  l a  vei l le  au soi r  du  jour  de ramassage.  

 
En dehors du jour  indiqué,  ou s ’ i l  n ’ex is te pas de serv ice spécia l  de col lecte propre à la  munic ipal i té ,  

les ménages  doivent  impérat ivement apporter  leurs  déchets encombrants  dans l ’une  des 4  déchèter ies 
mises à leur  d isposi t ion  par la  Communauté de  Communes.  

 

ARTICLE 5  :  DECHETS DANGEREUX DES MENAGES (D.D.M.)  

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

I l  s ’agi t  de déchets qui ,  par  leur  nature,  sont  suscept ib les de deveni r  une source de  danger.  Seuls  les  
déchets dangereux d ’or ig ine ménagère sont  inc lus dans ces déchets dangereux .  Les déchets  dangereux 
d ’or ig ine profess ionnel le  ne peuvent  ê t re c lassés avec ces dernie rs  et  ne peuvent  fa i re l ’ob jet  de cet te 
même col lecte.  
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Les Déchets Dangereux des Ménages se  déf in issent  comme sui t  :  
  Les produi ts  phytosani ta i res  ;  
  Les ac ides et  les bases  ;  
  Les peintu res et  so lvants  ;  
  Certa ines bombes aérosols  ;  
  Les bat te r ies  ;  
  Les p i les ;  
  Les hui les de  v idange minérales  ;  
  Les hui les a l imentai res  usagées.  
 

B) CONDITIONS DE DEPOT 

Ces Déchets Dangereux  des Ménages doivent  impérat ivement êt re déposés dans le l ocal  qui  leur  est  
réservé à  la  déchèter ie  de NORON-l ’ABBAYE.  

 
Les hui les de v idange minérales bénéf ic ient  d ’un récupérateur spéci f ique (de 900 l i t res à 3 m³)  dans  

chacune des quatre  déchèter ies communautai res.   
 
De même, des fûts  spéc i f iques de  200 l i t res  sont  mis  à d isposi t ion  des part icu l ie rs  dans  chacune des 4 

déchèter ies .  Les part icu l iers  ou les associa t ions doivent  déposer  leurs hui les a l imentai res dans  des 
boute i l les  ou des b idons  fermés.  Les profess ionnels ,  à l ’except ion  des commerçants ambulants ,  ne peuvent  
bénéf ic ier  de ce serv ice.  

 
Là auss i ,  les dépôts en  déchèter ies de ces  D.D.M. e t  de ces  hui les doivent  s ’ef fectuer  dans le s t r ic t  

respect  du  règlement  in tér ieur  de chacune des déchèter ies.  
 

ARTICLE 6  :  DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES (D.E.E.E.)  

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

 Le Gros Electroménager  Fro id (GEM F)  :  ré f r igérateur ,  congélateur,  c l imat iseur f ixe ou mobi le ,  cave   
à v in… 

 
 Le Gros Electroménager  Hors Fro id  (GEM HF)  :  
 Cuis ine :  cu is in ière,  four ,  hot te  aspi rante,  table de cuisson… 
 Chauf fage :  chauf fe eau,  radia teur à bain d ’hui le ,  convecteur… 
 Lavage :  lave vaissel le ,  lave l inge,  sèche l inge… 
 

 Les Pet i ts  Apparei ls  en  Mélange (PAM) :  apparei ls  de cuis ine,  bureaut ique/ info rmat ique (dont  les 
ord inateurs portables) ,  so ins/beauté,  entre t ien/ménage,  té lécommunicat ion,  lo is i rs ,  v idéo,  audio,  
jard iner ie,  br ico lage… 

 
 Les écrans (ECR) :  té lév is ion,  ord inateur,  min i te l… 

 
 Les lampes à décharge (hors ampoules à f i l ament)  et  les néons  usagés.  

 

B) CONDITIONS DE COLLECTE 

Lorsqu’un équipement é lectr ique ou é lectronique usagé ne peut  êt re repr is  par  un vendeur ou un 
d is t r ibuteur suivant  le  p r inc ipe du « un pour un »  (par exemple :  pour  un té lév iseur neuf  acheté,  l ’anc ien est  
repr is  par  le  vendeur) ,  les part icu l iers  peuvent  se rendre  dans l ’une des déchèter ies (cel les de NORON-
l ’ABBAYE et  de PERTHEVILLE-NERS) réfé rencées comme point  de  col lecte de  D.E.E.E.  I ls  pourront  a lors  y 
déposer g ratu i tement ,  sur  palet tes (GEM fro id e t  hors f ro id)  ou dans des cases gr i l lagées (écrans et  PAM),  
leurs D.E.E.E.  
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En revanche,  les profess ionnels  de la vente,  de  la d is t r ibut ion et  de la répara t ion de ces équipements 
é lectr iques ou é lect roniques ne peuvent  déposer de D.E.E.E.  dans ces  po ints  de col lec te.  

 

ARTICLE 7  :  DECHETS D’ACTIVITES DE SOINS A RISQUES INFECTIEUX (D.A.S.R. I . )  

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

I l  s ’agi t  des déchets d ’act iv i tés de soins à r isques infect ieux  produi ts  exc lus ivement par des par t icu l iers  
en auto -soins (ser ingues ,  a igui l les ,  lancet tes,  s ty los,  etc… hors sparadraps et  cotons usagés).  

B) CONDITIONS DE COLLECTE 

Les part icu l iers ,  rés idant  dans la Communauté de communes du Pays de Fala ise e t  ayant  l ’ ob l igat ion,  
compte tenu de leur  éta t  de santé,  de  prat iquer  l ’auto-soin à leur  domic i le ,  peuvent  se rendre dans l ’une  
des 8 pharmacies présentent  sur  le  te rr i to i re communautai re .  I l  leur  sera a lors  remis gra tu i tement  une boî te 
à a igui l les  de  1,4  l i t re  dest inée à la  col lecte  de leurs  D.A.S.R. I .  p iquants.  Une fo is  ce t te  boî te à a igui l les  
p le ine,  i ls  pourront  la  rapporte r  à leur  pharmacie  qui  leur  fourn i ra une nouvel l e  boî te v ide.  

 
La tota l i té  des coûts  l i és  à l ’achat  des boî tes  à  a igui l les ,  à  la  col lecte,  au t ranspor t  e t  au  t ra i tement  de 

ces D.A.S.R. I . ,  est  en t ièrement  suppor tée par  la  Communauté  de Communes du Pays de  Fala ise.  Les 
part icu l ie rs  en auto -soin et  les 8 pharmacies ,  avec lesquel les une convent ion de col lecte a été passée,  
n ’ont  donc  a ins i  à supporter  aucun f ra is  l ié  à cet te col lecte.  

Par contre ,  les D.A.S.R. I .  issus d ’une act iv i té  profess ionnel le  ( in f i rmiers ,  médecins général is tes et  
spécia l is tes,  vétér inai res,  etc…) ne sont  pas acceptés dans ce t te col lec te.  

 

ARTICLE 8 :  DECHETS COMMUNAUX PROVENANT DES ESPACES VERTS ET DE NETTOIEMENT DES 
VOIRIES, DES FOIRES ET MARCHES 

A) NATURE DES DECHETS CONCERNES 

  Tontes de  pelouse,  ta i l les  de haies,  feui l les  mortes,  f leurs  fanées ,… ;  
  Déchets issus  du balayage des t rot to i rs  ;  
  Frui ts  e t  légumes pér imés.  

B) CONDITIONS DE COLLECTE 

La col lecte de  ces  déchets communaux do i t  se fa i re exc lus ivement  par l ’ i n terméd ia i re  du  matér ie l  
communal  spéci f ique à ce type de  col lecte,  ou par le  b ia is  du camion de col lecte des ordures  ménagères  
rés iduel les  lorsque la  na ture des déchets col lectés est  ass imi lable  à la  f ract ion  rés iduel le  ( f ru i ts  et  légumes 
pér imés).  

 
 

SECTION 2 :  MESURES DE SALUBRITE GENERALES 

ARTICLE 9  :  DEPOTS SAUVAGES 

Tout  dépôt  sauvage d ’o rdures ou de dé tr i tus de quelque nature  que ce soi t  a ins i  que tou te décharge 
brute d ’o rdures ménagères sont  in terd i ts .  Après mise en demeure,  les dépôts ex is tants  sont  suppr imés  
d ’of f ice e t  aux f ra is  de  l ’auteur du dépôt ,  de  son propr ié ta i re ou,  à  défau t ,  du propr ié ta i re du sol .  

 
De p lus,  l ’a r t ic le  4 du Décret  n°2007-1388 du  26 septembre 2007,  pr is  en appl icat ion  de  la Loi  du  8  

mars 2007 re lat ive à la  prévent ion  de  la dél inquance,  concerne également  les dépôts  sauvages.  I l  p révoi t  
une amende de  2 è m e c lasse (de  38 à  150 €)  pour «  le  fa i t  de  déposer,  d ’abandonner,  de jeter  ou de  
déverser,  en  l ieu  publ i c  ou  pr ivé,  à  l ’except ion des  emplacements dés ignés à  cet  ef fet  par  l ’au tor i té  
adminis t rat ive  compétente,  des ordures,  déchets  de déject ions,  matér iaux,  l iqu ides insalubres  ou  tout  autre 
objet  de  quelque nature  que ce soi t  » .  En outre ,  cet te  sanct ion est  également  é tendue au  non respect  des 
jours et  horai res de col lecte.  Par a i l leurs ,  lo rsque le contrevenant  a u t i l isé un véhicule pour déposer des 
déchets en dehors des emplacements autor isés ,  la  sanct ion prévue est  une amende de 5 è m e c lasse (de 750 
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à 1500 €) ,  avec la  poss ib i l i té  de  conf iscat ion du  véhicule ayant  serv i  à  commett re  l ’ in f ract ion,  y  compr is  s ’ i l  
s ’agi t  d ’un véhicule d ’en trepr ise .  

 
Le brû lage à l ’a i r  l ib re des ordures ménagères est  également  in te rd i t .  
 
Le t ra i tement  des ordures ménagères doi t  ê t re réal isé selon les  d ispos i t ions prévues par les  textes en 

v igueur.  

ARTICLE 10 :  DEVERSEMENT OU DEPOTS DE MATIERES USEES OU DANGEREUSES EN GENERAL 

I l  est  interdit  :  
  De déverser  ou  de  déposer en  quelque l ieu que ce  soi t ,  e t  p lus part icu l ièrement  en  

bordure  des  routes et  des chemins,  dans les  bois  et  forêts ,  les  cours d ’eau,  les étangs,  
les fossés  et  les égouts ,  tou tes mat ières  usées,  tous  rés idus  fe rmentesc ib les d ’or ig ine  
végéta le  ou animale,  toutes substances so l ides  ou  l iqu ides,  tox iques ou inf lammables 
suscept ib les de const i tuer  un  danger  ou une cause d ’ insalubr i té ,  de provoquer  un 
incendie ou une explos ion.  

 
Cette interdict ion vise notamment :  

  La v idange des hui les  et  f lu ides des  moteurs de tout  engin mécanique.  
  Le r inçage des c i te rnes et  des apparei ls  ou  engins ayant  contenu des produi ts  

pol luants  ou  tox iques .  
 
Ces opérat ions doivent  êt re ef fectuées de sor te que les produi ts  de v idange,  de lavage,  de net toyage ne 

puissent  êt re n i  déversés,  n i  ent raînés  sur  les voies,  dans  les  fossés,  les r iv iè res ou  les nappes  
phréat iques par  ru issel lement  ou par in f i l t ra t ion.  

ARTICLE 11 :  CADAVRES D’ANIMAUX 

I l  est  in terd i t  de déposer  les cadavres  d ’animaux  sur la  voie publ ique ou dans les ordures ménagères.  

ARTICLE 12 :  PROPRETE DES VOIES ET DES ESPACES PUBLICS 

Les voies et  espaces publ ics  doivent  ê t re tenus propres.  
 
Les usagers de la voie  publ ique et  les occupants des propr iétés r ivera ines sont  tenus d ’év i ter  toute 

cause de soui l l ure desdi tes voies.  
 
Lorsque la commune est  dotée de  bacs indiv iduels ,  la  présentat ion des déchets  doi t  se fa i re  

impérat ivement par  ce d isposi t i f .  
 
Aucun sac  ne  doi t  ê t re  déposé sur la  voie publ ique ou  sur  le  rebord des fenêt res ou au  p ied  des bac s 

col lect i fs  de co l lecte.  
 
En p lus des condi t ions précédemment décr i tes dans le présent  règlement ,  les usagers (part icu l iers  et  

profess ionne ls)  doivent  respecter  les prescr ipt ions suivantes.  

A) MESURES GENERALES DE PROPRETE 

I l  est  in te rd i t  d ’ef fec tuer  des dépôts de quelque nature  que ce soi t  (sauf  autor isat ion  spécia le )  sur  toute 
part ie  de la voie  publ ique,  d ’y  pousser ou  pro je ter  les o rdures  ou rés idus de toutes natures.  

 
I l  est  également  in terd i t  d ’abandonner,  de déposer ou de jete r ,  sur  tou t  ou part ie  de la voie publ ique,  

a ins i  que dans  les édi f i ces publ ics ,  sur  les bancs des rues e t  des  promenades,  dans les  jard ins,  parcs  et  
espaces ver ts ,  l ieux et  bât iments publ ics ,  tout  objet  ou mat ière suscept ib le de sal i r  ou d ’obs truer tout  ou 
part ie  de la voie  publ ique et  de  nui re  à la  salubr i té  publ ique.  

 
I l  est  in te rd i t  d ’y  je ter ,  déposer ou abandonner tout  débr is  ou  dét r i tus d ’or ig ine animale  ou  végéta le 

suscept ib le de  soui l ler  la  voie publ ique ou  de provoquer des chutes.  
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Cette  in te rd ic t ion  s ’étend aux produi ts  ou obje ts  dangereux ou tox iques pouvant  êt re  ramassés par les  
enfants  a ins i  que tout  réc ip ient  contenant  ou ayant  contenu des produi ts  in f lammables sans avoi r  été  
soigneusement dégazés.  

B) MARCHES 

Indépendamment des  prescr ipt ions  par t icu l ières f iguran t  au  t i t re du présent  règlement ,  les  marchés 
découverts  qui  se t iennent  sur  la  voie publ ique doivent  sat is fa i re aux d isposi t ions suivantes.  

 
I ls  doivent  toujours êt re  tenus avec la p lus grande propreté.  Les commerçants exerçant  leur  act i v i té  sur  

ces marchés  doivent  rassembler  leurs déchets au fu r  et  à  mesure  de leur  p roduct ion et  les  déposer dans 
des réc ip ients  c los de façon à  év i te r  l ’éparpi l lement  des  déchets e t  l ’envol  des  é léments légers pendant  la  
tenue du marché.  Dés la f in  du marché,  les déchets devront  êt re rassemblés,  puis  évacués par  le  soin des 
commerçants .  

 
I l  est  in terd i t  aux marchands ambulants  de pro jete r  sur  la  voie publ ique tout  détr i tus,  déchet  et  

embal lage,  a ins i  que de v ider  les hu i les a l imenta i res de f r i tu re usagées dans les caniveaux .  
 
En out re,  s i  la  col lecte et  le  t ra i tement  de ces déchets ne font  pas l ’ob jet  d ’un f or fa i t  inc lus dans leur  

patente,  la  Communauté  de Communes du Pays  de Fala ise se réserve le dro i t  de facturer ,  aux marchands 
ambulants ,  les coûts  re lat i fs  aux serv ices de col lecte et  de t ra i tement  des déchets générés par leur  act iv i té .  

 

C) CHANTIERS 

Les ent repreneurs  des  t ravaux exécutés  sur  la  voie publ ique ou  dans  les p ropr iétés qui  l ’ avois inent  
doivent  teni r  la  voie pub l ique en é tat  de propreté  aux abords de leurs a te l iers  ou chant iers .  

 
N’étan t  pas compr is  dans la dénominat ion d ’ordures ménagères,  les débla is ,  gravats ,  décombres,  débr is  

et  autres produi ts  provenant  de la réhabi l i ta t ion ,  construct ion ou démol i t ion de bât iments publ ics  et  pr ivés  
ne doivent  pas  être mis dans les bacs  des t inés à la  col lecte des ordures ménagères,  mais  évacués vers  les  
déchèter ies  (déchets  iner tes)  ou  par  des  soc iétés spécia l isées  (déchets d ’amiante  f ib roc iment  par 
exemple) .  

D) MANIFESTATIONS 

Tout  organisateur (col lect iv i tés,  adminis t rat ions,  profess ionnels ,  associat ions,  par t icu l ie rs)  d ’une 
mani festat ion se tenant  dans une sal le  ou sur  un terra in munic ipal  (sa l le  polyvalente,  sa l le  des fêtes,  
gymnase,  s tade,  parc ) ,  suscept ib le de  générer  des déchets,  doi t  ob l igato i rement  respecter  le  présent  
règlement .  

 
Dès lors ,  un ar t ic le réglementant  la  gest ion des  déchets générés par tout  ut i l isateur  doi t  impéra t ivement 

êt re présent  dans le règ lement  d ’ut i l isat ion des sal les ou terra ins munic ipaux.  Pour une év idente ra ison de  
cohérence,  cet  a r t ic le pourra se  réfé rer  au présent  « Règlement  général  de col lecte  et  de  salubr i té  des 
déchets ménagers et  ass imi lés ».  

 
De même, et  s i  la  mani festat ion  l ’ impose,  l ’ o rganisateur se  devra  de préveni r ,  au  minimum tro is  

semaines avant  la  date ef fect ive  de la mani festat ion,  les serv ices concernés pour  que soi t  mis  en p lace un  
nombre de  bacs suf f isan t  pour la  col lecte des déchets générés par cet te  dernière .   

 
En outre ,  s i  la  col lecte et  le  t ra i tement  de ces déchets ne font  pas l ’ob jet  d ’un for fa i t  inc lus au  f ra is  de  

locat ion du  s i te,  la  Communauté de Communes du Pays de  Fala ise  se réserve le  dro i t  de  facturer ,  aux 
organisateurs,  les coûts  re lat i fs  aux serv ices de col lecte et  de t ra i tement  des déchets générés par la  
mani festat ion.  

 
Enf in,  rappelons  que toute personne,  phys ique ou  mora le,  générant  des  déchets en  demeure 

responsable  jusqu’à  leur  é l iminat ion.  Cet te règle  est  donc valable pour  toute mani festat ion se  déroulant  sur  
un domaine pr ivé.  De même, tou te personne accuei l lant ,  de p le in  gré ,  des gens du  voyage sur  un domaine 
pr ivé,  est  responsable des déchets produi ts  par  ces dernie rs  et  se doi t  donc de s ’assu rer  de leur  col lecte e t 
de leur  t ra i tement ,  dans  le respect  de  la légis la t ion en  v igueur.  Ains i ,  l e  propr iéta i re du s i te es t  considéré 
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comme responsable des déchets présents sur  son domaine.  A sa charge de préveni r  au préalable les 
serv ices de col lec te appropr iés aux types de déchets qui  seront  générés.  

 

E) ASSOCIATIONS 

L’ensemble des ar t ic les  du  présent  règlement  s ’appl ique pour  tou te  Associat ion Spor t ive et  Cul ture l le  
organisant  une mani festat ion suscept ib le de  produi re des  déchets.  

 
Ains i ,  i l  est  demandé aux responsables de ces  Associat ions de préveni r ,  au minimum t ro is  semaines 

avant  la  da te ef fect ive de la mani festat ion,  les serv ices concernés pour  que soi t  mis  en  p lace le  nombre de 
bacs jugés nécessai res par l ’organisateur pour la  col lecte des  déchets  générés par la  mani festa t ion.   
 

Si  les  quant i tés  mises à  la  col lecte  dépassent  le  volume de t ro is  bacs  de 770 l i t res,  la  Communauté de 
Communes  du Pays de Fala ise facturera à l ’Associat ion l ’ i n tégral i té  du volume col lecté .  En e f fe t ,  ces coûts  
de col lecte supplémenta i res ne peuvent  ê t re af fectés à l ’ensemble de la  populat ion .  
 

En outre,  i l  est  demandé aux Associat ions organisatr ices de prendre les mesures nécessai res pour que 
les boute i l l es  et  cannet tes en verre  ne  soient ,  en aucun cas,  déposées massivement  dans ces bacs.  En 
ef fet ,  l es nombreux points  recyc lage,  répart is  sur  l ’ensemble du te rr i to i re communautai re ,  sont  dest inés à 
ce type de  col lecte .  Dès lors ,  s i  te l  n ’éta i t  pas  le cas,  la  Communauté  de  Communes du  Pays  de  Fala ise 
facturera automat iquement la  col lec te de  tout  bac contenant  du verre .  
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GLOSSAIRE 

(  Sources :  A.D.E.M.E.  e t  Min is tè re de l ’Ecologie,  de l ’Energie ,  du Développement durable et  de 
l ’Aménagement du ter r i to i re,  hors déf in i t ions des D.E.E.E.  e t  des D.A.S.R. I . )  

  Centre de Stockage de Déchets Ult imes  (C.S.D.U. )  :  l ieu de s tockage permanent  de déchets 
u l t imes,  par  dépôt  ou enfouissement sur  le  sol  ou dans des cav i tés a r t i f ic ie l les ou nature l les du sol ,  sans 
intent ion de repr ise u l tér ieure.  On dis t ingue  :  

•  Les cent res de s tockage de c lasse I  recevant  des déchets  indust r ie ls  spéciaux,  u l t imes 
et  s tabi l isés,  appelé  maintenant  « centre  de  s tockage de  déchets  spéciaux u l t imes  et  
s tabi l isés » ;  

•  Ceux de  c lasse I I  recevant  les déchets ménagers  et  ass imi lés  ;  
•  Ceux de  c lasse I I I  recevant  les g ravats  e t  débla is  iner tes.  

 
L ’ar t ic le  L  541-24 du Code de l ’Env i ronnement  indique que,  depuis  le  1er ju i l le t  2002,  les  insta l la t ions 

d ’é l iminat ion  des déchets par  s tockage ne  sont  autor isées à accuei l l i r  que  des  déchets  déf in is  comme 
ul t imes.  

 
La c i rcula i re  du  28 avr i l  1998 du  Minis tè re de l ’Ecologie,  de  l ’Energie ,  du Développement durable et  de  

l ’Aménagement du  te rr i to i re p réc ise que le  déchet  u l t ime est  déterminé en fonct ion des  condi t ions locales e t  
qu’ i l  se déf in i t  comme la  part  rés iduel le  après  mise en œuvre des col lectes séparat ives.  

 
Pourront  êt re admis dans les C.S.D.U. ,  les déchets rés iduels  après  mise en œuvre des col lectes 

sélect ives suivantes  :  
 

•  Déchets recyc lables (ver re,  papiers ,  car ton ,  boute i l les  p last iques ,  métaux, . . . )  ;  
•  Déchets fermentesc ib les  (au minimum les déchets végétaux)  ;  
•  Déchets encombrants  va lor isables te ls  que les fe rra i l les ,  le  bois ,  les D.E.E.E. ,… ;  
•  Déchets Dangereux des Ménagers (peintu res,  so lvants ,  ac ides,  bases,…).  

 
Ces condi t ions s ’ imposent  également  aux sec teurs ayant  recours  à l ’ inc inérat ion .  
 
Concernant  les Déchets Industr ie ls  Banals  ass imi lables aux déchets  ménagers,  les d isposi t ions c i -

dessus sont  également  appl icables.  
 
S’agissant  des  boues  de s ta t ion  d ’épurat ion,  leur  admiss ion en centre d ’enfouissement  pourra  êt re 

acceptée dans  le cadre de la mise en œuvre de solut ions a l ternat ives,  donc à t i t re except ionnel .  
 
Les refus  de t r i -compos tage et  les  mâchefers non valor isés sont  considérés comme ul t imes.  
 
  Col lecte  :  ensemble  des opérat ions  consis tant  à  enlever  les déchets  pour les  acheminer  vers un  l ieu 

de t r i ,  de t ra i tement  ou  d ’é l iminat ion.  
 
  Col lecte au porte-à-porte  :  mode d’o rganisa t ion de  la col lecte dans  lequel  le  contenant  est  af fecté à 

un ou p lus ieurs  usagers  nommément  ident i f iab les,  où le  poin t  d ’en lèvement est  s i tué  à p rox imi té  immédiate 
du domic i le  ou  du l ieu de product ion des déchets.  

 
  Col lecte par apport  volontaire  :  mode d’organisat ion de la col lec te dans lequel  l ’usager ne d ispose 

pas de contenant  qui  lu i  so i t  a f fecté  en propre (ou au groupe auque l  i l  appart ient ) .  La col lect iv i té  (ou  
l ’é tabl issement publ ic)  met  à d isposi t ion des usagers un réseau de points  de regroupement comprenant  un 
ou p lus ieurs  contenants access ib les à l ’ensemble de la populat ion.  

 
  Col lecte sélective  :  co l lecte de cer ta ins  f lux de déchets ( recyc lables secs et  fe rmentesc ib les) ,  

préalablement  t r iés par les producteurs,  en vue d ’une valor isat ion ou d ’un t ra i tement  spéci f ique.  
 
  Compost  :  amendement organique re la t ivement r iche en composés humiques,  issu de la dégradat ion  

de mat ières fermentesc ib les.  
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  Compostage  :  procédé de t ra i tement  b io logique aérobie de mat ières fermentesc ib les dans des 
condi t ions contrô lées .  

 
  Compostage individuel  :  compostage par  les part icu l ie rs  de  leurs propres déchets  organiques 

(déchets  ver ts ,  déchets  de cuis ine ,  de  po tager ,…).  Le  compostage indiv iduel  peut  êt re  réal isé soi t  en  tas,  
so i t  dans des  bacs spéci f iques appelés composteurs.  

 
  Déchet  :  tou t  rés idu d ’un  processus de product ion ,  de t ransformat ion ou d ’ut i l isat ion,  toute 

substance,  matér iau,  p rodui t  ou  p lus généralement  tou t  b ien abandonné ou que son détenteur dest ine à 
l ’abandon.  

 
  Déchets Dangereux des Ménages (D.D.M.) ,  également appelés Déchets Ménagers Spéciaux 

(D.M.S.)  :  déchets  des ménages qui  ne  peuvent  êt re p r is  en  compte  par la  col lecte  usuel le  des ordures  
ménagères,  sans créer de r isques pour les personnes ou pour l ’env i ronnement.  Ces déchets peuvent  êt re 
explos i fs ,  corros i fs ,  noc i fs ,  tox iques,  i r r i tants ,  comburants ,  fac i lement  in f lammables  ou,  d ’une façon 
générale,  dommageables pour l ’env i ronnement,  (exemples  :  insect ic ides,  p i les,  hui les  de moteur usagées,  
ac ides,…).  

 
  Déchets d’Activi tés  de Soins à Risques Infectieux (D.A.S.R. I . )  :  déchets à r isques infect ieux,  le  

p lus souvent  par  p iqûre ou coupure,  l iés  à  une act iv i té  médicale  ( in f i rmiers ,  médecins  général is tes et  
spécia l is tes)  ou vétér inai re.  Si  les D.A.S.R. I .  issus des act iv i tés profess ionnel les précédemment c i tés 
d isposent  de f i l ières  de  col lecte e t  de  t ra i tement  spécia l isées,  ce  n ’est  pas encore toujours  le  cas pour  les 
D.A.S.R. I .  produi ts  par  les part icu l iers  en  auto -soins à leurs domic i les.  Cependant ,  cer ta ines col lect iv i tés 
ou établ issements publ i cs  ont  mis  en p lace des systèmes de col lecte pour répondre aux beso ins de ces 
part icu l ie rs  en auto-soins,  notamment par le  b ia is  de convent ions de col lecte passées avec des pharmacies 
(cas de la  Cdc du Pays de Fala ise) .  

 
  Déchets  d’embal lages  :  embal lages ou matér iaux d ’embal lages  dont  le  détenteur ,  qu i  sépare  

l ’embal lage du  produi t  qu’ i l  contenai t ,  se défa i t  (à l ’exc lus ion des  rés idus  de product ion d ’embal lages).  
 
  Déchets  d’Equipements Electriques et  Electroniques (D.E.E.E.)  :  déchets issus du  démantèlement  

des équipements é lect r iques et  é lectroniques usagés.  Normalement col lectés par les vendeurs /  
d is t r ibuteurs e t  répara teurs de  ces équipements  suivant  la  réglementat ion du «  un pour  un »  (un  équipement 
neuf  acheté = un  équipement usagé équivalent  rapporté ) ,  cer ta ins  de ces équipements d i ts  « h is tor iques »,  
ne ren tran t  pas  dans  le  pr inc ipe  du  « un pour un  » ,  peuvent  êt re acheminés jusqu’à  des s i tes  de col lecte 
déf in is  comme l ieu de  col lecte (déchèter ies) .  Une éco-part ic ipa t ion  (encore appelée «  écotaxe »)  est 
perçue,  par  le  d is t r ibuteur,  lo rs  de la  vente  de  chaque équipement é lectr ique ou é lec tronique.  Cet te éco -
part ic ipat ion de  l ’acheteur permet de payer les  f ra is  qui  seron t  l iés  à la  col lecte et  au  t ra i tement  du produi t  
une fo is  usagé.  

 
  Déchets de l ’assainissement  col lect i f  :  déchets  résul tant  du  fonct ionnement  des  d isposi t i fs  

d ’épurat ion et  de l ’en tret ien des réseaux d ’évacuat ion des eaux usées  et  p luv ia les.  
 
  Déchets du net toiement  :  déchets provenant  du balayage des rues  et  autres espaces publ i cs  ou du 

v idage des corbei l les d isposées sur  les  voies publ iques.  
 
  Déchets encombrants des ménages  :  déchets de l ’act iv i té  domest ique des ménages qui ,  en  ra ison 

de leur  volume ou de leur  poids,  ne peuvent  êt re pr is  en compte par la  col lecte usuel le  des ordures 
ménagères.  I ls  comprennent  no tamment :  des  b iens d ’équipement  ménagers usagés,  des débla is ,  des 
gravats ,  des déchets ver ts  des ménages.  

 
  Déchets  fermentescibles  :  déchets composés exc lus ivement de  mat ière organique non synthét ique.  
 
  Déchets Industriels  Banals  (DIB)  :  déchets  générés par  des producteurs autres  que les  ménages 

(ar t isans ,  commerçants,  adminis t rat ions)  e t  qui  ne sont  n i  iner tes,  n i  dangereux.  
 
  Déchets Industriels  Spéciaux (DIS) ou Dangereux (DID)  :  déchets qui  regroupent  les  déchets 

dangereux  aut res que les Déchets Dangereux des Ménages  et  les Déchets d ’Act iv i tés  de Soins à Risques  
Infect ieux.  
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  Déchets inertes :  déchets qui  ne subissent  aucune modi f icat ion phys ique,  chimique ou b io logique 
importante.  Ces déchets  ne se décomposent  pas,  ne brû len t  pas et  ne produisent  aucune réact ion phys ique,  
chimique ou  b io logique de nature  à nui re  à  l ’env i ronnement .  Leur  potent ie l  pol luant ,  leur  teneur  é lémentai re 
en pol luant  a ins i  que leur  écotox ic i té  doivent  êt re ins igni f ian ts .  

 
  Déchets ménagers et  assimi lés  :  déchets des ménages et  déchets non dangereux provenant  des 

ar t isans,  commerçants  e t  adminis t rat ions  col lectés dans les mêmes cond i t ions.  
 
  Déchets municipaux  :  ensemble des déchets dont  l ’é l iminat ion (au sens donné par les  textes 

légis lat i fs )  re lève  de la compétence des communes.  Parmi  les  déchets  munic ipaux,  on peut  d is t inguer  les 
catégor ies suivantes  :  les ordures ménagères ,  les déchets encombrants  des ménages,  les Déchets 
Dangereux des  Ménages ,  les déchets de  net to iement ,  les déchets de l ’assain issement col lect i f ,  les  déchets  
ver ts  des col lect iv i tés locales.  

 
  Déchets Recyclables Ménagers (DRM) ou fract ion recyclable des ordures ménagères  :  cet te  

not ion intègre les déchets d ’embal lages ménagers et  les journaux -magazines,  matér iaux qui  sont  col lec tés 
dans le cadre du d isposi t i f  de la  col lecte  sélect ive des embal lages ménagers.  

 
  Déchets ul t imes  :  au  sens de l ’ar t ic le 1 de la lo i  du 15 Jui l le t  1975 modi f iée (codi f iée au Ti t re IV du  

L ivre V du Code de l ’Env i ronnement ) ,  est  un rés idu u l t ime « un déchet ,  résul tant  ou non du t ra i tement  d ’un 
déchet ,  qui  n ’est  p lus suscept ib le d ’ê t re t ra i té dans les condi t ions techniques et  économiques du mom ent ,  
notamment par ex tract ion de la part  va lor isable  ou par réduct ion de son caractère  pol luant  ou dangereux  » .   

Dans un premier  temps,  le  déchet  u l t ime a été in terprété comme étant  le  rés idu de l ’ i nc inérat ion.  
Cependant ,  la  c i rcu la i re  du 28 avr i l  1998 redéf in i t  le  déchet  u l t ime af in  de ne pas  le  l imi ter  à ces seuls  
rés idus d ’ inc inéra t ion,  et  préc ise  que peut  êt re considéré  comme déchet  u l t ime « la  f ract ion  non 
récupérable des déchets  » ,  c ’es t -à-d i re  après  extrac t ion de déchets  pol luants  (D.D.M.,…),  recyc lage 
mat ière  (embal lages  et  tex t i les,  pneumat iques,…) e t  o rganique (compostage de  la f ract ion 
fermentesc ib le,…).  

 
  Déchets verts  :  déchets végétaux issus des act iv i tés d ’entret ien et  de renouvel lement  des espaces 

ver ts  publ ics  et  pr ivés  :  parcs et  ja rd ins,  terra ins de sports ,  zones de lo is i rs ,  p lantat ion  d ’a l ignement,  
espaces ver ts  des col lect iv i tés te rr i to r ia les e t  des organismes publ ics  et  parapubl ics ,  espaces ver ts  des  
soc iétés pr ivées  et  des part icu l ie rs .  

 
  Déchèterie  :  espace aménagé,  gardienné,  c lôturé,  où le part icu l ie r  (et  éventuel lement  l ’ar t isan et  le  

commerçant)  peut  appor ter  ses déchets encombrants e t  d ’au tres déchets t r iés en les répar t issant  dans des 
contenants d is t incts  en vue de valo r iser ,  t ra i ter  ou s tocker au mieux les matér iaux qui  les cons t i tuent .  
  Dépôt sauvage  :  dépôt  c landest in de déchets réal isé par des par t icu l iers  ou des ent repr ises sans 

autor isat ion communale ,  et  sans au tor isat ion préfectora le au t i t re  de  la légis la t ion sur  les  insta l la t ions 
c lassées.  

 
  Fraction Fermentescible  des Ordures Ménagères (F.F.O.M.)  :  e l le  comprend la f ract ion put resc ib le 

des ordures ménagères  (déchets de cuis ine e t  cer ta ins déchets ver ts  des ménages présents dans la  
poubel le) ,  a ins i  que cer ta ins papiers  essuie- tout .  

 
  Instal lat ions Classées pour la Protection de l ’Environnement  ( I .C.P.E. )  :  ins ta l la t ions dont  

l ’explo i tat ion  peut  êt re  source de dangers  ou  de  pol lu t ions.  Leur  explo i tat ion est  réglementée.  On dis t ingue 
cel les soumises à une s imple déc larat ion à la  Préfec ture (déchèter ies de moins de 3 500 m²) ,  et  ce l les 
soumises à une autor isat ion pré fectora le après enquête publ ique.  La  quasi - tota l i té  des insta l la t ions de  
t ra i tement  de déchets font  par t ie  de cet te dernière catégor ie.  Les insta l la t ions c lassées sont  réglementées 
par la  Loi  n° 76-663 du 19 ju i l le t  1976 codi f iée au Ti t re  Ier  du L iv re V du Code de l 'Env i ronnement.  

 
  NIMBY  :  «  Not  in  my back yard  :  Pas dans mon jard in  !  » .  Phénomène de re jet  par  la  populat ion 

locale d ’un pro jet  d ’ insta l la t ion c lassée dès lors  qu’ i l  est  local isé dans la  zone de v ie  de ce t te populat ion.  
 
  Ordures Ménagères (O.M.)  :  déchets issus de l ’act iv i té  domest ique des ménages,  pr is  en compte par 

les col lectes usue l les ou  séparat ives .  
 
  Point d ’apport  volontai re (ou Point recyclage)  :  emplacement en  accès l ibre équipé d ’un ou de  

p lus ieurs contenants  dest iné au dépôt  volonta i re des déchets préalablement  séparés par  leurs producteurs.  
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  Point  de regroupement  :  emplacement pour  la  col lecte  au porte -à-porte,  équipé  d ’un ou p lus ieurs 

contenants af fectés à un  groupe d ’usagers nommément ident i f iab les.  
 
  Prévention  :  toute  act ion amont  (no tamment au n iveau de  la concept ion,  de la  product ion,  de la 

d is t r ibut ion et  de  la consommat ion d ’un b ien)  v isant  à fac i l i ter  la  gest ion u l tér ieure des déchets ,  notamment  
par la  réduct ion des quant i tés de déchets produi ts  et  /  ou de leur  noc iv i té  ou par l ’ amél iora t ion du caractère 
valor isable.  

 
  Recyclage  :  ré in t roduct ion d ’un déchet  dans un cyc le de produc t ion en remplacement tota l  ou part ie l  

d ’une mat iè re p remière  v ierge.  
 
  Recyclage matière  :  opérat ion  v isant  à in t rodui re aux  f ins de leur  fonct ion in i t ia le,  ou à  d ’aut res f ins ,  

les matér iaux provenant  de déchets dans un cyc le de product ion en remplacement tota l  ou part ie l  d ’une 
mat ière p remière v ierge.  

 
  Recyclage organique  :  t ra i tement  aérobie ou anaérobie par des micro-organismes et  dans des 

condi t ions cont rô lées des part ies b iodégradables de déchets avec product ion d ’amendements  organiques  
(ou au tres produi ts)  s tabi l isés ou de méthane,  ou épandage di rect  de ces déchets pour  permett re leur  retour  
au sol .  L ’enfouissement en décharge ne peut  ê t re considéré  comme une forme de recyc lage organique.  

 
  Réemploi  :  opérat ion par laquel le  un b ien usagé conçu et  fabr iqué pour un usage part icu l ier  est  

ut i l isé pour le  même usage ou un  usage d i f férent .  
 
 
 
 
  Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (R.E.O.M.)  :  l es  col lect iv i tés peuvent  subst i tuer  à 

la  Taxe d ’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) ,  la  redevance prévue par l ’ ar t ic le L 2333-76 du  
Code Général  des Col lect iv i tés Ter r i tor ia les.  Cet te redevance es t  ca lculée en fonct ion du serv ice rendu 
pour l ’en lèvement des ordures ménagères.  

 
  Redevance Spéciale  (d’él imination des déchets  professionnels)  :  redevance pour  l ’en lèvement 

des déchets  ass imi lés ne provenant  pas des ménages.  La  lo i  du 13  ju i l le t  1992 ment ionne l ’ob l igat ion  
d ’ inst i tuer  la  Redevance Spécia le  à compter  du 1er  janv ier  1993,  dans  le cas où  la col lec t iv i té  perçoi t  la  
Taxe d ’Enlèvement  des Ordures Ménagères.  La Redevance Spécia le est  ca lculée en fonct ion de 
l ’ importance du serv ice rendu,  et  notamment de  la quant i té  de déchets é l iminés.  

 
  Réduct ion à la source  :  vo i r  prévent ion.  
 
  Réuti l isat ion  :  opéra t ion par laquel le  un b ien de caractér is t iques déf in ies à cet te f in  est  ut i l isé à 

nouveau sans t ransformat ion un cer ta in nombre  de fo is  pour un usage ident ique à celu i  pour lequel  i l  a  été  
conçu (cas des  boute i l l es  en verre récupérées  ent ières) .  

 
  Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.)  :  taxe pré levée par la  col lect iv i té  auprès des  

ménages,  calculée en fonct ion de  la sur face bâ t ie (va leur loca t ive)  e t  non en fonct ion du serv ice rendu de 
ramassage des  ordures ménagères.  

 
  Traitement  :  ensemble de procédés  v isant  à t ransformer les  déchets  pour no tamment  en  rédui re,  

dans des condi t ions contrô lées,  le  potent ie l  pol luant  in i t i a l  e t  la  quant i té  ou le volume, e t  le  cas échéant ,  
assurer  leur  recyc lage ou leur  valor isat ion.  

 
  Tri  à la source  :  t r i  e f fectué en amont  de la  col lecte par l ’usager à son domic i le .  
 
  Valorisation  :  terme génér ique recouvrant  le  recyc lage mat ière  et  organique,  la  valor isat ion  

énergét ique des déchets ,  a ins i  que le réemploi ,  l a  réut i l isa t ion e t  la  régénérat ion .  
 
  Valorisat ion énergétique  :  u t i l isat ion de déchets combust ib les en  tant  que moyen de product ion 

d ’énergie ,  par  inc inérat ion d i recte avec ou sans autres combust ib les ,  ou par tout  p rocédé,  mais  avec 
récupéra t ion de  la chaleur.  
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